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EFTA Europäische Freihandelsassoziation
APK-NR Aussenpolitische Kommission des Nationalrates
EG Europäische Gemeinschaft
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CPE-CN Commission de politique extérieure du Conseil national
CE Communauté européenne
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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Beziehungen zur EU

Lors de la réunion ministérielle de Göteborg (Suède), qui marquait le trentième
anniversaire de l'AELE, trois déclarations de coopération furent signées avec la Hongrie,
la Pologne et la Tchécoslovaquie. Des pourparlers exploratoires ont été entamés avec la
Turquie, dans le but de conclure, à terme, un accord de libre-échange. 1

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 17.11.1990
BRIGITTE CARETTI

Beziehungen zu internationalen Organisationen

Les deux Chambres ont approuvé à l'unanimité l'accord de libre-échange entre les
Etats de I'AELE et la République fédérative tchèque et slovaque (RFTS) (92.069). Ce
traité a pour objectif, d'une part, de permettre un meilleur accès des produits
tchécoslovaques sur les marchés des pays de l'AELE et, d'autre part, d'éviter une
éventuelle discrimination des pays de I'AELE vis-à-vis de la CE sur le marché
tchécoslovaque. Plusieurs mesures transitoires sont prévues pour réaliser
progressivement une zone de libre-échange entre les différents pays. Les domaines
couverts par l'accord sont les suivants: le secteur industriel, les produits agricoles
transformés et les produits de la pêche. Le secteur agricole fait l'objet d'un
arrangement bilatéral entre la Suisse et la RFTS. Les Chambres ont également approuvé
un accord de libre-échange entre les pays de l'AELE et la Turquie. 2

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 06.10.1992
ANDRÉ MACH

Durant l’année sous revue, les chambres ont également adopté à l’unanimité l’arrêté
fédéral sur l’Accord de libre-échange conclu entre les Etats de l’AELE et Israël, la
Roumanie et la Turquie. C’est également à l’unanimité que les chambres ont ratifié
l’Accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la République tunisienne. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 24.03.2006
ELIE BURGOS

Zwischenstaatliche Beziehungen

Johann Schneider-Ammann a participé à la Conférence ministérielle de l’AELE qui
s'est tenue le 23 novembre à Genève. Il a été question des négociations en cours
concernant les accords de libre-échange avec la Géorgie, l'Inde, l'Indonésie, la Malaisie,
les Philippines et le Vietnam et des accords en vue avec la Turquie, le Canada et le
Mexique. Par ailleurs, les ministres de l'AELE ont rencontré l'ambassadeur américain
Michael Punke, représentant adjoint au commerce, qui les a informés de l'avancement
des négociations de libre-échange entre les Etats-Unis et l'UE. 4

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 23.11.2015
CAROLINE HULLIGER

Aussenwirtschaftspolitik

Le 4 mars 2019, le Conseil des Etats s'est prononcé en faveur du projet d'arrêté fédéral
portant approbation de l'accord de libre-échange actualisé entre les Etats de l'AELE et
la Turquie et de l'accord agricole révisé entre la Suisse et la Turquie. Avec un résultat
de 27 voix pour, 1 contre et 13 abstentions, le sénateur genevois Robert Cramer (verts,
GE) est le seul a avoir exprimé son opposition au projet qui, dès lors, passe au Conseil
national. 5

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 04.03.2019
AUDREY BOVEY

Au mois de juin 2019, le Conseil national s'est à son tour penché sur le projet d'arrêté
fédéral portant approbation de l'accord de libre-échange actualisé entre les Etats de
l'AELE et la Turquie et de l'accord agricole révisé entre la Suisse et la Turquie. La
chambre basse s'est dans un premier temps montrée favorable à l'entrée en matière
(131 voix pour, 55 contre et 1 abstention), et ce aux dépens de la minorité Molina (ps,
ZH), qui proposait aux conseillères et conseillers nationaux de renvoyer le projet au
Conseil fédéral, afin que l'arrêté fédéral en question ne soit soumis une nouvelle fois à
l'Assemblée fédérale uniquement lorsque le constat d'une amélioration de la situation
des droits de l'homme en Turquie aurait été établi (la minorité s'en réfère alors au
rapport de la Commissaire aux droits de l'homme du Conseil de l'Europe et/ou au
rapport de la Haute-Commissaire des Nations Unies aux Droits de l'homme). Lors du

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 19.06.2019
AUDREY BOVEY
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vote sur l'ensemble, le Conseil national s'est prononcé de manière analogue à la
majorité du Conseil des Etats et de la CPE-CN, en acceptant le projet d'arrêté fédéral
par 129 voix contre 49 et 6 abstentions. 
Les deux chambres ont confirmé l'adoption de la version définitive du texte à l'occasion
du vote final du 21 juin 2019. 6

1) JdG et NZZ, 17.11.90.
2) BO CE, 1992, p.133; BO CE, 1992, p.986ss.; BO CN, 1992, p.1779ss.; BO CN, 1992, p.578s.; FF, I, 1992, p.1202ss.; FF, V, 1992,
p.909ss.; Presse du 21.3.92 (signature de l'accord).
3) FF, 2006, p. 1635 ss.; BO CE, 2006, p. 26 ss; BO CN, 2006, p. 246 ss.
4) Conférence ministérielle de l’AELE à Genève
5) BO CE, 2019, p. 3 ss.; FF, 2018, p. 749 ss.
6) BO CE, 2019, p. 590; BO CN, 2019, p. 1216 ss.; BO CN, 2019, p. 1368

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK 01.01.90 - 01.01.20 2


